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RESUME

La présente note expose les résultats préliminaires d'un programme visant 1'étude des 
possibilités d’exploitation des retenues de barrage pour l'é.evage extensif du Mulet. Au total 
1 . 1  alevins de Liza Ramada ont été déversés dans 1؛ا  retenue du barrage de Bir Mcherga 
( 2 4 0 1  en mars 1986 et 3 6 0 .1  en mars 1987). Ces poissons, introduits à une taille 
comprise entre 14 et 28 mm, ont atteint le poids de 240 grammes après neuf mois. Quinze 
mois après !’empoissonnement, le p،١ids moyen des poissons est de 1  grammes. Des 
pécheurs privés ont commencé à exploiter ces populations de poissons à partit du mois de 
septembre 1988.

ABSTRACT

In the present communication, preliminaiy results of Mulets fry introductions in the 
resereoir of Bir Mcherga are exfxjsed. 6 0 0 .1  fry of Liza ramada were introduced in 
March 1986 and March 1987 (total lengtlt =14 to 28 mm). Nine Months later the weight of 
these fishes reached 240 g and 1  g after fifteen Months.

Mots clés : barrage / mulets / alevins / croissance / péché.

(!) Institut National Scientifique cl Techniques d’Océanographie et de Péché. 2(125 Salammt» — Tunisie.

43



INTRODUCTION

La Tunisie dispose de prés de 18 000 ha de plans d’eau intérieurs artificiels, 
leur utilisation pour l’élevage du poisson pourrait aboutir à des productions 
notables en poissons. Cependant si cette activité ne s’est pas développée jusqu’à 
nos jours, c’est parce que certaines difficultés doivent être surmontées, la 
principale de ces difficultés est l’absence d’espèces exploitables. En effet, comme 
le montre Kraiem (1983), la faune ichtyologique peuplant nos eaux intérieures est 
plutôt pauvre; aucune des éspèces autochtones signalées par cet auteur ne 
présente un intérêt commercial. Le barbeau «Barbus callensis» est la seule espèce 
qui atteint des tailles intéressantes. L’exploitation de nos eaux continentales doit 
donc nécessairement passer par l’introduction de nouvelles espèces : Il pourrait 
s’agir d’espèces d’eau douce qu’il faudra importer ou d’éspèces marines 
acclimatées à l’eau douce (exemple des muges).

Des introductions d’espèces nouvelles furent effectuées dans différents points 
d’eaux à travers le pays. Les espèces introduites sont : Le black-bass, la truite 
arc-en-ciel, la carpe commune, la tanche et le sandre (RHOUMA et El OUAER, 
1981), Pour ZAOULI (1981), ces introductions ne furent satisfaisantes que pour la 
carpe et le sandre et dans une certaine mesure pour le black-bass.
Jusqu’à 1988, l’Office National des Pêches est le seul autorisé à pêcher dans les 
retenues de barrage. Ses captures sont essentiellement formés de barbeaux, 
d’anguilles et de muges. Ces derniers proviennent des déversements réalisées à 
plusieurs reprises par l’O.N.P. d’après KHALFALLAH A. (communication 
personnelle), ces empoissonnements ont été faits au hasard, toutes espèces 
confondues et sans acclimatation préalable des poissons, ce qui pourrait expliquer 
les faibles taux de recapture.

La présente note expose les premiers résultats d’un programme que nous 
avons démarré en 1986 pour étudier les possibilités d’exploitation d’une retenue 
de barrage (Bir Mcherga) pour l’élevage extensif des mulets.

CHOIX DE LA RETENUE

Pour des raisons pratiques et en concertation avec la direction de l’EGTH 
nous avons choisi la retenue du barrage de Bir M’Cherga. Située à environ 45 km 
de Tunis, la dite retenue est bien placée par rapport à nos sites habituels de 
collecte d’alevins ce qui facilite les opérations d’empoissonnement. En outre ses 
caractéristiques physiques et hydriques sont favorables à la réalisation de notre 
étude.

DESCRIPTION ET CARACTERISTIQUE DE LA RETENUE

Le barrage de Bir M’Cherga a été construit en 1971, l’objet principal de cet 
ouvrage est l’ammortissement des crues de l’Oued Meliane; le cinquième de la 
capacité de la retenue sert à créer une réserve interannuelle d’eau destinée à 
l’irrigation.
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A la côte normale d’utilisation (122,50 m) le lac de retenue s’étend sur 
environ 700 ha et contient 50 millions de m' d’eau. 11 est alimenté par deux 
principaux cours d’eau : l’Oued Miliane et l’Oued Meleh.

Les relevés bathymétriques, réalisés à l’aide d’un écho sondeur FURONO 
(50 khz), montrent que la zone la plus profonde est située près de la tour de prise 
où nous avons enregistré 14,5 m (côte 119.5), tandis que dans les autres parties 
de la retenue le maximum est de 9 mètres (fig. 1). La profonde moyenne de la 
retenue à sa côte normale est de 7 mètres.

Fig. 1 : Profils bathymetriques de la retenue de barrage de Bir mcherga.
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FAUNE ET FLORE

Les espèces ichtyques présentes dans la retenue sont le barbeau (Barbus 
callensis), les phoxinelles (Pseudophoxinus chaignoni et P. Callensis) ainsi que le 
cyprinodon (Aphanius fasciatus). L’anguille (Anguilla anguilla) est probablement 
présente. A ces poissons, il faut ajouter la présence de deux petites crevettes 
(Palaemonetes variens et Athyephyra desmaresti).

La végétation aquatique submergée est constituée essentiellement de pota- 
mogetons, cet important herbier s’étend sur plusieurs zones de la retenue jusqu'à 
deux mètres de profondeur. Cette biomasse est réduite en hiver, elle atteint son 
maximum en été.

PECHE DES ALEVINS ET EMPOISSONNEMENT

La production artificielle d’alevins de Mulet n’est pas encore maitrisée, 
l’élevage de ces poissons doit donc se faire à partir d’alevins capturés dans le 
milieu naturel. Dans le delta du Pô, environ 1.5 million d’alevins sont capturés 
annuellement (ROSSI, 1981), la collecte d’alevins est une ancienne tradition en 
Italie. C’est aussi le cas en Egypte où les captures réalisées entre 1928 et 1965, sont 
estimées à 20 millions d’alevins (EL ZARKA ET KAMEL, 1965).

En Tunisie de nombreux travaux ont été réalisés sur les possibilités de collecte 
d’alevins de muges dans le milieu naturel, il en ressort que ces alevins sont 
disponibles en grandes quantités et que les sites favorables pour les collectes 
massives sont généralement les embouchures d’oueds et de sebkhas (Rhouma et 
El Ouaer, 1978), (Vidy et Franc, 1984).

Les alevins nécessaires à la réalisation de notre présente étude ont été 
collectés à l’aide de filets droit à faible maillage, la technique employée est décrite 
par TURKI (1989). Les sites de capture sont :

— Le canal de rejet de la centrale éléctrique de Radès.
— La lagune de Sidi Ali Mekki à Ghar El Melh.
— Le canal de déversement de la Sebkha de l’Ariana.
Destinés à empoissonner des eaux de faible salinité (3 g/1), tous les alevins 

collectés ont été acclimatés progressivement à l’eau douce. Les mortalités causées 
par cette adaptation sont négligeables.

TABLEAU N° 1
Composition et origine des lots d'alevins de Muges 

déversés dans la retenue de Bir M'cherga (1986. 1987)

Année Site L. ramada L. aurata Total

1986 Radès
Ghar El Melh

35.000
180.000

5. (XX) 
20.000

40. (XX) 
2(X).(KX)

1987 Ariana 330. (XK) 30. (XX) .360. (XX)

Total 545.000 55.000 (XX).(XX)
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LES PECHES DE CONTROLE ET CROISSANCE

Nous avons utilisé pour les pêches de contrôle des filets droits maillants 
monofilament de différents maillages (22, 35, 45 mm de côte). Les filets sont 
posés pendant le jour et dans différentes zones de la retenue (fig. 3).

Les premières pêches ont eu lieu 9 mois après le premier empoissonnement, 
les espèces capturées sont le barbeau (Barbus callensis) et le mulet (Liza ramada). 
Ces derniers avaient une taille moyenne de 28.6 cm (LT) et un poids moyen de 
252,6 g (Fig. 4). Le barbeau a été pêché surtout dans les faibles profondeurs, à 
des tailles comprises entre 14 et 45 cm (LT).

En juin 1988, deux groupes de taille de Liza Ramada sont capturés (fig. 4).
* groupe «A» : composé de grosses pièces mesurant en moyenne 41 cm de 

longueur totale avec un poids moyen de 600 g, ce sont les poissons introduits en 
mars 1986.

* groupe «B» : composé de poissons de plus petite taille (38 cm) et ayant un 
poids individuel moyen de 220 g, ils appartiennent au lot introduit en mars 1987.

Quelques Liza aurata ont été également capturés, leur taille moyenne est de
28.5 cm.

Au mois d’octobre 1988 les deux groupes de Liza ramada sont respectivement 
âgés de 35 et 23 mois, ils ne sont plus distincts par la taille et le poids. Ces derniers 
varient de 34 à 46 cm et de 360 à 1085 g.

D’après Farrugio (1975), qui a étudié la croissance de trois espèces de mulets, 
le L. ramada vivant en mer et dans les lagunes littorales tunisiennes n’atteint la 
taille de 34 cm qu’à sa cinquième année d’âge.

La bonne croissance des deux lots introduits dans la retenue est due 
notamment à la richesse du milieu décrite par TURKI (1989). Des résultats 
similaires sont décrits par HELDT (1947), qui constate que L. ramada s’acco- 
mode particulièrement bien des eaux douces ou saumâtres et y prend un 
développement remarquable, il a signalé que pour des L. ramada, capturés dans le 
Lac Kelbia, les tailles calculées d’après les observations d’écailles sont de 30.5,
35.5 et 40 cm lors de la formation des trois premiers anneaux d’hiver.

Il est à noter que les muges pêchés, dans la retenue de Bir M’cherga, pendant 
les mois d’octobre et novembre 1988, avaient des gonades bien développées : Pour 
les femelles, les ovaires étaient de couleur jaune-orange et occupent la quasi 
totalité de la cavité abdominale. Les mâles étaient pour la plupart fluents. A partir 
de janvier, la taille des ovaires diminue progressivement, il s’agit donc d’une 
résorption et non pas d’une ponte. Ceci rejoint les observations d’ABRAHAM 
ET AL. (1966, 1967) qui constatent que M. cephalus et Liza ramada ne se 
reproduisent pas dans les eaux douces et que les ovocytes ne dépassent pas le stade 
prévitellogenique.

LA PECHE PROFESSIONNELLE

A partir d’août 1988, des pêcheurs ont eu la permission de pratiquer la pêche 
dans la retenue. Jusqu’au mois de novembre, on a noté la présence d’une vingtaine
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Fig.3 : Situation géographique Les differentes zones de pêches dans la retenue.
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de barques et une cinquantaine de pêcheurs. Il s’agit d'une pêche active qui 
consiste à encercler les bancs de poissons après repérage visuel. Cette technique 
qui se pratique avec deux embarcations est largement utilisée dans les lagunes 
tunisiennes pour la capture des mulets. Les engins de pêche sont généralement des 
filets maillants droits à grande chute avec des mailles de 35 et 40 mm de 
côté (fig. 5).

Les pêches importantes ont été réalisées les jours non éventés pendant 
lesquels le repérage des bancs de muges est possible, les rendements par équipe 
ont atteint deux tonnes par jour de pêche. A la fin du mois de décembre 1988, les 
bancs de poissons sont devenus rares et les rendements des pêcheurs ont 
nettement baissé. Le début et la fin de cette campagne de pêche dans la retenue 
sont respectivement liés au début du rassemblement et à la dispersion des Liza 
ramada. Ce comportement des muges est bien connu dans les lagunes et les zones 
marines côtières tunisiennes. C’est aussi les cas dans d'autres régions, 
EL ZARKA (1963) rapporte que dans le lac Quarun, les pêches importantes de 
L. ramada sont réalisées pendant les mois de novembre et de décembre.

La presque totalité des quantités pêchées a été vendue au marché de gros de 
Tunis à des prix variant de 2 a 3.7 dinars. Grâce à la collaboration d’un marayeur, 
nous avons pu dépouiller, des souches de quitances de vente, et bien que nous 
n’avons pas encore dépouillé toutes les souches disponibles, nous estimons le 
tonnage de mulet capturé dans la retenue (de septembre à fin décembre 1988) à 
environ 90 tonnes.

Le démarrage de la prochaine campagne aura lieu probablement au mois de 
septembre 1988.

CONCLUSION

L’introduction de Liza ramada dans le barrage Bir Mcherga a montré que ce 
genre d’opération permet de valoriser la richesse trophique de ces milieux et de 
profiter de leur importante production primaire. La réalisation de telles opération 
suppose une maîtrise parfaite des techniques de collecte et d’acclimatation des 
alevins.

Les résultats enregistrés sont encourageants pour la poursuite du programme 
de l’empoisonnement de la retenue et son extension à d’autres plans d’eau ainsi 
qu’à d’autres éspèces de muges.
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